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L'ART SUISSE

dal, soil par exemple une maladie dûment certifiée par
un médecin ou des retards dans le transport constatés
officiellement.

Berne, le 16 octobre 1916.

Z?e/oaWe/ne/i< snr'sse rie /YnûWeur.

Le placement au Salon fédéral de 1917.

A la fin du mois d'août dernier nous avions à répondre
à une circulaire du Département fédéral de l'Intérieur
sur la question du placement au Salon fédéral. Nous
l'avons fait dans le sens que notre Société a toujours
demandé: le placement par groupes et 11011 par ten-
dances. Or, le 21 octobre dernier, le Département nous
avise que la Commission fédérale des Beaux-Arts a

décidé r/r; ne /ins rc/iarAr c/'emô/e'e r/r?s sa//es s/x?efa/es
an.-/: r/ùwses socieïe's et par conséquent de ne pas re-
mettre à ces sociétés le soin du placement, mais de nom-
mer une Commission spéciale avec mandat de procéder
autant que possible au placement de façon â donner
satisfaction aux diverses sociétés qui demandent un pla-
cernent par groupes. Quoique cette décision 11e réponde
pas complètement au vœu cjue nous avions formulé,
nous n'aurons pas lieu de nous en plaindre outre mesure
étant donné le choix des membres de la Commission fie

placement en laquelle nous pouvons avoir entière con-
fiance.

Communications des Sections.

Section de Berne.

La Section de Berne exprime ses plus vifs remercie-
inents à tous ceux qui ont contribué par leurs envois à

l'exposition humoristique ou de toute autre façon à la
réussite de la fête de la Nouvelle « Kunsthalle » qui eut
lieu le 25 novembre dernier à Berne. Cette fête, orga-
nisée par la Société académique, a rapporté la belle
somme de Fr. 23,ooo.—, chiffre tout à fait inattendu
et qui fera avancer la réalisation du bâtiment d'Expo-
sition d'un grand pas.

ä r.%

Divers.
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Zurich, le i5 septembre 1916.

A la Société suisse des Beaux-Arts et à ses

Sections.

A la Société des Peintres, Sculpteurs et Archi-
tectes suisses et à ses Sections.

Au Musée des Beaux-Arts de Baie.

Nous avons constaté qu'il règne, dans certains cas,
des doutes dans l'appréciation de l'obligation de contrit |

bulion à la Caisse de Secours pour Artistes suisses. Ce

fait nous a engagé à donner quelques éclaircissements
des statuts et de répondre en même temps à quelques
questions qui nous ont été posées.

Conditions générales du devoir de contribution pour les

peintres, sculpteurs et architectes.

L'obligation de contribution pour les artistes est fixée

par l'art. 4, chiffre 2. Il est conçu comme suit :

« Les ressources de l'association sont :

Le prélèvement de 2" 0 du prix des ventes effectuées

par les artistes faisant partie d'une corporation affi-
lié (art. 3) :

«) des achats d'œuvres d'art effectués avec subven-
lions de la Confédération, des cantons, de cor-
porations ou d'établissements suisses relevant du
droit public ;

ûj des achats ou des commandes directs de la Con-
fédération, des cantons et des corporations ou
établissements suisses relevant du droit public;

c) des achats et des commandes de sociétés suisses
des beaux-arts ;

r/J des achats faits par les particuliers aux exposi-
lions organisées par la Confédération, les insti-
(utions de droit publie, la Société suisse des
Beaux-Arts et ses sections, ainsi que par les so-
ciélés d'artistes. »

Pour que l'artiste soit redevable d'une contribution, il
faut donc que deux conditions soient remplies.

La /me/mere conrfùfon exige que l'artiste appartienne
à une société. Gomme membres de sociétés n'entrent en

ligne de compte, pouf le moment, que ceux de la Société
suisse des Beaux-Arts et de ses sections, et ceux de la
Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses.

La secofit/e co/irfriron exige que l'artiste ait vendu une
œuvre ou qu'on lui en ait commandé une. Mais, parmi
les ventes et les commandes, toutes n'impliquent pas le

devoir de la contribution. Il n'entre en ligne de compte
que les ventes et les commandes répondant aux condi-
tions suivantes :

aj Les achats et les commandes subventionnés par
la Confédération, les cantons ou des corporations
et institutions relevant du droit public. Sous ces

dernières, il faut entendre les communes, tant
communes politiques, ecclésiastiques ou sco-
lai res, que d'autres. La Fondation Gottfried
Keller rentre dans cette catégorie, de même que
les musées des beaux-arts. Dans le doute, il
s'agit de fixer si une corporation ou une insti-
lution a un caractère officiel 011 privé. Si le carac-
tère est officiel, l'obligation à la contribution va
de soi.

ôj Si les institutions précitées 11e se bornent pas
seulement à subventionner un achat ou une coin-
mande, mais achètent ou commandent directe-
ment, l'obligation à la contribution est égale-
ment remplie,

cj Cette obligation existe aussi dans le cas d'achats
et de commandes de sociétés srzrsses ries /rrarr./;-
aWs. Il n'est pas nécessaire pour cela qu'une
société de ce genre soit membre de la Société
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suisse des Beaux-Arts. Le seul fait d'être une
société des beaux-arts suisse suffit. Par contre,
il en est autrement pour des sociétés portant un
autre caractère, comme par exemple : une société
de tir; dans ce cas, l'obligation à la contribution
n'existe pas, à moins que l'achat ne soit subven •

(ionné par une institution énumérée dans a.
<// Les achats des particuliers impliquent l'obliga-

tion à la contribution s'ils sont effectués à une
exposition organisée par la Confédération, une
institution de droit public, la Société suisse des

Beaux-Arts ou l'une de ses sections ou par une
société d'artistes. Sont comprises les expositions
de n'importe quelle société d'artistes, c'est-à-dire

pas seulement celles de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses. Un exemple
fera mieux comprendre.

Le peintre X est membre de la Société des
Beaux-Arts de Zurich. Celle-ci est affiliée à la
Société suisse des Beaux-Arts et cette dernière
est membre de la Caisse de secours. La pre-
mière condition à l'obligation de la contribution
est donc remplie. Le peintre X prend part à une
exposition organisée par la Sécession suisse à

Lucerne et y vend une œuvre. Dans ce cas, la
seconde condition demandée est également rem-
plie et l'artiste a l'obligation de verser à la Caisse
de secours le 2 ®/„ du prix de vente. Par contre,
si le même artiste vend une de ses œuvres à une
exposition organisée par la Société du Kursaal
d'Interlaken, il n'y a pour' lui aucune obligation
à une contribution à la Caisse de secours.

Conditions spéciales pour les sculpteurs.

La contribution des sca^oto/rs a été fixée par le

comité sur les bases suivantes qui ont été adoptées par
l'assemblée générale de la Caisse de secours. Les sculp-
teurs ont le droit de déduire du prix de vente de leurs
œuvres le coût de la matière première et les salaires
d'ouvriers ; ils ne doivent la contribution de 2®/„ que
sur le restant de la somme totale.

Conditions spéciales pour les architectes.

Cependant que le comité avait, dès le début, reconnu
le droit aux secours pour les arc/ti7ec(es et que de pareils
secours ont effectivement été versés, il manquait jus-
qu'ici une norme pour fixer leur contribution à la caisse.

Après une longue et minutieuse étude, cette question a

trouvé sa solution.
L'assemblée générale de la Caisse de secours du

i5 juillet 1916 a fixé à l'unanimité les normes sui-
vantes :

1. Les conditions qui doivent être remplies pour par-
ticiper à la Caisse de secours et qui, par ce fait, impli-
quent l'obligation de la contribution sont les suivantes:

a) la qualité de membre de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses ou
de la Société suisse des Beaux-Arts ou d'une de

ses sections, à condition que le titulaire soit

possesseur d'un diplôme d'une Ecole technique

supérieure ou soit membre de la Société suisse
des Ingénieurs et Architectes ou de l'Association
dqs Architectes suisses (B. S. A.).

La contribution est calculée, comme pour les sculp-
teurs, non pas sur le total des honoraires, mais seule-
ment sur l'esquisse ou «nani-/mo/e( et le /i/'o/'et c/e/im'-
/(/", ce qui représente environ le quart de la somme
totale des honoraires.

D'après les normes de la Société suisse des Ingénieurs
et Architectes de mars 189g, les honoraires de l'archi-
lecte pour un Hôtel-de-ville représentent 6 ®/'o du coût
du bâtiment. Pour une somme de fr. 5oo.ooo,— 0,6 ®/o

vont à l'esquisse et 1 ®/„ au projet définitif, ce qui donne
ensemble 1,6 "„ou fr. 8000.—. La contribution à la
Caisse de secours sera donc représentée pour cette
somme par fr. 160.—, ce qui, pour la somme totale
des honoraires de 0 %, c'est-à-dire fr. 3o.ooo.— n'est

pas exagéré.
La question de savoir quelles commandes impliquent

l'obligation de la contribution est clairement indiquée
dans les statuts. Ce sont les bâtiments exécutés ou sub-
ventionnés par la Confédération, les cantons, ou les cor-
porations ou institutions de droit public. Ce sont donc
des bâtiments d'administrations, hôtels de ville, églises,
collèges, hôpitaux, gares, etc. Il en est de même pour
les bâtiments construits par des sociétés suisses des
beaux arts, comme nous les avons indiquées au début
de cette circulaire.

Prix de concours.

Par contre, les prix de concours obtenus par des
artistes ne sont pas soumis à l'obligation d'une con (ri-
bution — sont dans le même cas les peintres et les

sculpteurs — car les statuts ne visent que les ac/ia^s
et les commandes d'œuvres d'art. Dans le même ordre
d'idées, l'architecte qui fait un projet et une esquisse
dont il n'exécute pas lui-même la construction n'est pas
redevable de la contribution.

»

Entrée en vigueur des décisions concernant les archi-
tectes.

Afin d'éviter tout malentendu, nous avons fixé l'entrée
en vigueur des décisions concernant les architectes, au
1®' novembre 1916. Les commandes qui auraient été

passées avant cette date n'entrent pas en ligne de compte.
Nous vous prions de bien vouloir prendre connais-

sance du contenu de cette circulaire. Nous espérons
qu'elle contribuera à dissiper les doutes qui ont pu sur-
gir çà et là dans l'interprétation des statuts. Au reste,
nous sommes prêts à donner toute espèce d'explications
qui pourrait paraître nécessaire. Nous saisissons cette
occasion pour vous prier de bien vouloir nous accorder
votre bienveillante collaboration à notre œuvre.

Veuillez agréer l'expression de notre parfaite consi-
dération.

Au nom de la Caisse de secours
pour Artistes suisses

Ae /me'si'c/euV ; Ae secre7aiVe :
G. Sch/ertlin. Vogelsang.

NB. Veuillez adresser la correspondance pour la Caisse de secours
au président Dr G. Schaertlin, Mythenstrasse 1, Zurich, ou, s'il s'agit
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de comptes, à M. J.-H. Escher-Lang, Hofackerstrasse 44; Zurich.
Les paiements se font à la Banque Populaire Suisse ou à ses suc-

cursales, ou au compte de chèques 35p VIII, Zurich, en indiquant
que la somme est à verser au compte de la Caisse de secours pour
Artistes suisses.

Nos assemblées à Langenthal.

Sur la proposition de la Section de Berne, le Comité
central s'est décidé à convoquer l'Assemblée générale de

ig16 à Langenthal et personne n'eut à s'en plaindre.
Situé à égale distance de plusieurs grands centres, le

grand village industriel de l'Emmenthal attira 1111 nom-
bre respectable de nos sociétaires. Les truites qui figu-
raient à l'ordre du jour n'ont peut-être pas été-la moindre
attraction et, du reste, sur ce point, notre attente ne fut
pas trompée, hâtpns-nous de le constater. Nos hôtes
nous ont brillamment prouvé que la réputation de l'Ours
de Langenthal n'était point surfaite. La soirée des délé-

gués se passa en gaieté et la séance générale du diman-
che matin fut une des plus nombreuses que nous ayons
eues. Le banquet qui suivit, laissa à chacun le meilleur
souvenir. Notre cher et sympathique président central y
alla de son discours. M. le colonel Spycher, représen-
tant les autorités de l'endroit, évoqua en un discours
plein d'entrain le temps où F. Hodler vécut et travailla
à Langenthal ; il rappela des anecdotes amusantes sur ce

sujet. Des absents nous reçûmes des télégrammes ou des

lettres, ainsi de MM. Calonder, Rölli et Baud-Bovy. Nous
nous permettons de faire suivre ci-dessous la lettre de ce
dernier.

Rien ne nous manqua, pas même le vin d'honneur
gracieusement offert par les autorités. L'heure inévitable
de la séparation ne vint que trop tôt et c'est à regret que
l'on se quitta.

Genève. Jeudi i5 juin 1916.

ri il/on.v/eiir /e Pres/c/eiri r/e /ri NociV/e
r/es Pe/nfres, Ncii/yotewrs cl rinc/Hïecfes sn/sses.

Monsieur le Président,
Pardonnez-moi de ne pouvoir, à mon grand regret,

accepter l'aimable invitation du Comité central. Mais,

depuis des années, nous avons coutume de célébrer en
famille la date du 18 juin, anniversaire de naissance de
mon vieux et fidèle compagnon de voyage, M. Boissonnas.
L'amitié a ses devoirs. Plus la vie avance et plus je
sens combien il est doux et consolant de les remplir.

Vous me comprendrez certainement et ne m'en vou-
drez pas de laisser vide, pour celte fois à votre table, la

place où j'eusse été fier et heureux de m'asseoir. La
lourde charge que m'a confiée le Conseil fédéral m'eut
peut-être, Monsieur le Président, engagé — l'heure des
toasts venue — à vous demander la parole. Ç'auraitélé,
tout d'abord, pour avouer à vos collègues, combien je
me sens indigne d'un honneur dont Monsieur le Chef du
Département de l'Intérieur n'a pas voulu, malgré mes
objections, me relever. Puissé-je ne tromper, Messieurs, ni
sa confiance, ni la vôtre. Ç'auraitélé ensuite pour rendre
hommage au travail accompli par mon prédécesseur,
M. Albert Silvestre, et aux services considérables qu'il
a rendus à la cause de l'Art dans notre pays, et pour
remercier d'avance M. Balmer, vice-président de la Com-
mission fédérale, MM. Righini, dont vous connaissez
tous le dévouement, Chiesa, Laverrière, M. le Professeur
Zemp, M. le Docteur Diem et nos autres collègues, de
l'appui et des conseils qu'ils voudront bien donner à

mon inexpérience.
Ç'aurait été encore pour vous assurer de ma bonne

volonté ; de mon ardent désir d'aider dans la mesure de
mes forces et de mes moyens au développement artisti-
que de notre petit pays, pour vous exprimer ma con-
fiance dans l'avenir, mon espoir qu'après les épouvan-
tements de l'heure présente, l'humanité se tournera d'un
même élan vers les choses de l'esprit et les créations de
la Beauté, et que la Suisse prendra dans ce concert la

place que lui ont préparée sa situation géographique et
son rôle international.

Enfin ç'auraitélé, Messieurs, pour lever mon verre à la
prospérité, chaque année grandissante, de votre Société,
facteur essentiel de tous les progrès qui pourront être
réalisés dans ce domaine.

Mais ces choses-là seront dites par d'autres mieux que
par moi, et il ne me reste plus, Monsieur le Président,
qu'à vous prier d'excuser mon absence et de partager
avec M. Röthlisberger, l'assurance de mes sentiments
dévoués et reconnaissants. D. Baud-Bovy.
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